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Conseil d’Administration

Vision et Mission

Notre mission est de proposer à nos membres 
des solutions d’intendance des produits qui 
sont efficaces et efficientes, tout en protégeant 
l’environnement, nos consommateurs et employés.

Notre vision est d’établir l’AGRP comme chef 
de file dans le développement et la gestion de 
solutions d’intendance innovantes. 
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C’est avec grand plaisir que nous concluons une autre belle année 

de réussite au cours de laquelle votre conseil d'administration 

et votre équipe ont vu l’organisation mettre en œuvre un 

plan stratégique pour étendre la portée et la capacité de ses 

programmes . En gardant un œil ouvert sur l'avenir tout en se 

concentrant sur les intérêts actuels de ses acteurs, l’AGRP a 

amélioré de façon significative sa capacité à gérer les programmes 

existants et émergents. Avec 20 programmes administrés, la taille 

de l’AGRP a considérablement augmenté ces dernières années. 

En plus de donner aux membres l’avantage de traiter avec un 

organisme unique, la structure de l’AGRP permet aux programmes 

de faire des économies d'échelle et de s’inscrire dans notre 

objectif de faire grandir l’AGRP afin que celle-ci devienne l’une 

des associations de gestion de programmes d'intendance les plus 

reconnues et les plus fiables du Canada et dans le monde.

Proposer des programmes efficaces, durables et respectueux 

de l’environnement, respecter le besoin de transparence de 

nos membres, gérer efficacement les coûts, la gouvernance et 

l’administration des programmes sont nos priorités. Le paysage 

de la gestion de programmes d'intendance est de plus en plus 

diversifié et il est donc essentiel de rester à l’avant-garde de la mise 

en œuvre de programmes gagnants qui répondent aux besoins des 

parties prenantes.

 

L’année 2016 a été marquée par plusieurs évènements importants 

dont notamment le premier anniversaire du programme des 

peintures et revêtement de l’Ontario ainsi que le lancement du 

programme pour les pesticides, solvants et fertilisants de cette 

même province. Nous avons également ouvert une nouvelle 

usine de traitement à Delta en C.-B. pour permettre l’expansion 

continue du programme de cette province. La nouvelle installation 

se concentrera sur le traitement de la peinture et des aérosols de 

C.-B. en assurant un coût de traitement maitrisé tout en priorisant 

l'efficacité environnementale.

L’AGRP est bien positionnée pour l'avenir et je tiens à remercier 

Mark Kurschner et son équipe pour leur professionnalisme et leur 

engagement. Le conseil d'administration est convaincu que l’AGRP 

continuera à être un modèle de classe mondiale en matière de 

gestion de programmes et que nos membres pourront en être fiers. 

Je tiens également à remercier les nombreuses associations et 

organisations partenaires entourant l’AGRP. C'est un travail d'équipe 

et un plaisir de collaborer avec les acteurs que nous desservons.

Meilleures salutations, 

 
Darrin Noble 
Président du Conseil d'Administration, AGRP

 Message du Président du
Conseil d’Administration

Inauguration de l'usine de l'AGRP de Delta - mars 2017
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L’année 2016 a été très chargée à plusieurs égards pour l’Association 

pour la Gestion Responsable des Produits du Canada (AGRP).

L’ouverture récente de l’usine de recyclage de l’AGRP à Delta en 

C.-B. est une étape majeure de ce projet débuté il y a presque 10 

ans. En 2007, 18 400 contenants de peinture et résidus domestiques 

dangereux (RDD) en fin de vie avaient été collectés par le programme 

de C.-B. Avec l’augmentation annuelle du volume collecté d’environ six 

pourcent, il était évident que l’installation que nous occupions alors allait 

rapidement devenir insuffisante. Après avoir obtenu l'approbation des 

membres, un bâtiment adapté et bien situé a été acquis en 2013. L’AGRP 

est aujourd’hui ravie de pouvoir servir le programme pour la peinture et 

RDD de C.-B. grâce à une installation de haute qualité qui répondra aux 

besoins du programme pour de nombreuses années. La nouvelle usine 

est arrivée à point en 2016, l’AGRP a collecté plus de 30 000 contenants 

de peinture et RDD, soit une augmentation de 66% depuis 2007.

En plus de fêter la première année d’exploitation du Plan Industriel 

d’Intendance pour les Peintures et Revêtements de l’Ontario (PII), 2016 a 

également vu le lancement du programme pour les Pesticides, Solvants 

et Fertilisants (PSF) en avril. Une large majorité d’intendants a rejoint le 

programme pour les peintures ainsi que celui des PSF. L’AGRP a de fait 

repris la gestion des opérations de la totalité de la « chaine de logistique 

» de ce programme. 

Fin 2016, le gouvernement de l’Ontario a promulgué la Loi de 2016 

favorisant un Ontario sans déchets. Cela a marqué le début d’une 

transition de plusieurs années des organismes financés par l'industrie 

existant pour les matériaux recyclables, les déchets spéciaux 

municipaux, les pneus et les déchets électroniques vers un nouveau 

modèle de « Responsabilité individuelle de l'intendant ». La législation 

transitoire accorde un droit acquis à tous les programmes d’intendance 

déjà existant durant la période de transition. En plus de nombreux 

autres avantages, les participants aux programmes de l’AGRP éviteront 

donc une grande partie du processus complexe de dissolution des 

organismes financés par l'industrie.

De rapides changements sont également en cours dans les 

programmes des lampes de l’AGRP en raison de la transition de 

technologies des lampes contenant du mercure au profit des lampes 

DEL. Ces évolutions sont similaires à celles ayant eu lieu il y a quelques 

années lors de la transition des peintures alkyde aux peintures 

latex, mais de façon beaucoup plus rapide. Comme attendu, les 

ventes de lampes fluorescentes compactes (LFC) sont en chute libre. 

Cette transition s’accompagnera d’une baisse de revenus et d’une 

augmentation des coûts pour plusieurs années. Les impacts seront 

différents selon le programme. Par exemple, le programme LightRecycle 

en C.-B. inclut les technologies succédant aux technologies actuelles 

alors que le programme RecycFluo au Québec se limite seulement aux 

lampes contenant du mercure. Des réserves financières ont été établies 

pour amortir l’impact de ce changement technologique pour tous les 

programmes des lampes de l’AGRP.

L’ARGP vise à proposer le meilleur service possible à ses partenaires. 

Au printemps 2016, l’AGRP a mené sa première enquête de satisfaction 

auprès des membres. Nous avons été ravis d'apprendre que la majorité 

étaient satisfaits ou très satisfaits de nos services. Cette enquête a 

aussi été l’occasion de recevoir nombres d’idées pour l’amélioration 

continue de nos services. C’est dans cette optique que s'inscrit la 

refonte du site internet productcare.org. Une section dédiée offre 

désormais aux membres la possibilité d’avoir accès à de nombreuses 

informations les concernant. Une autre initiative, prise en 2016, a été la 

présentation du premier webinaire d’information des membres. Cette 

action sera renouvelée au cours des prochaines années et intègrera les 

commentaires reçus.

Ce rapport vous en apprendra davantage sur la diversité et la quantité 

remarquables de produits que les programmes de l’AGRP ont détournés 

des sites d'enfouissement et des cours d'eau. La participation croissante 

des consommateurs aux programmes est le résultat de campagnes de 

sensibilisation du public par différent medias: radio, télévision, publicités 

imprimées, publicités en points de vente et publicités numériques. En 

2016, ces campagnes ont atteint des millions de canadiens. L’AGRP 

reconnaît l'importance qu’elle a à offrir des programmes répondant 

aux besoins des consommateurs tout en continuant à en améliorer 

l'efficacité.

Nous remercions sincèrement toutes les acteurs qui soutiennent 

l’Association pour la Gestion Responsable des Produits dans son but 

d'avoir un impact positif sur l'environnement tout en satisfaisant les 

obligations réglementaires de ses membres et ce, aussi efficacement 

que possible.

Sincèrement,

 

Mark Kurschner, 

Président

 Message du 
Président-Directeur Général



 Nous détournons les déchets des sites
d'enfouissement et des cours d'eau du Canada

Valeurs basées sur la surface moyenne des habitations canadiennes d'environ 2,000 pieds carrés, contenant 
approximativement 24.2 ampoules et 3.6 détécteurs de fumées selon les exigences du code de l'incendie

L’AGRP a collecté plus de 16 millions litres de peinture en 
2016. C’est assez de peinture pour: 

Peindre l’intérieur et l’extérieur
 de 600,000 maisons

Peindre toutes les 
maisons du Manitoba et 

l’IPE

Peindre toute la 
surface du 

Nouveau-Brunswick 
deux fois

L’AGRP a collecté plus de 10.5 millions d’ampoules 
en 2016. C’est assez pour:

L’AGRP a collecté plus de 89,000 détécteurs de fumées en 
2016. C’est assez pour:

Equiper 29,000
maisons

Remplacer le pallet de hockey de la LNH 
pendant 6 saisons

Eclairer 434,144 maisons Eclairer toutes les maisons de 
Nouvelle-Ecosse
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35%
RDD
2015 

Peinture
2015

62%

7

Rapport Annuel de l'AGRP 2016

Colombie-Britannique 

PaintRecycle & RDD

Collecte:

 Connaissance du 
programme:

Le programme d’intendance de la peinture et des résidus domestiques 
dangereux (RDD) de Colombie-Britannique a été le premier programme 
d’intendance des peintures au Canada.

Le programme a débuté en 1994 avec la peinture et a ensuite été étendu aux peintures 
en aérosols, aux pesticides, aux liquides inflammables et à l’essence en 1998. Le système 
de collecte du programme inclut des dépôts de bouteilles, des entreprises privées, 
des détaillants et des entreprises de recyclage. Le réseau est également complété par 
des événements de collecte ainsi que par des collectes directes pour les générateurs 
d’importants volumes de produits. 

Un Plan de programme révisé doit être déposé auprès du Ministère de l’environnement de 
la C.-B. en 2017.

3,301,614 L219 152,460 L 27,768 L
PeinturePoints de dépôt Liquides inflammables / 

Essence
Produits toxiques 

et pesticides

Produits acceptés:

• Peintures et revêtements 
architecturaux

• Peintures en aérosols 
(consommateurs, industriel et 

automobile)
• Pesticides à usage domestique
• Liquides inflammables et aérosols
• Essence
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Taux de récupération: États Financiers

Gestion des résidus de peinture:

Recyclage Récupération  
d’énergie Incinération Solidification &  

Enfouissement

Peintures à base 
d’eau 81% 2% - 17%

Peintures à l’huile - 100% - -

Liquides  
inflammables - 100% - -

Pesticides - - 100% -

Le taux de récupération représente la quantité en 
pourcentage de produits collectés sur la quantité de 
produits mis en marché la même année. L’essence est 
exclue du calcul. 

Peinture 11%

Liquides  
inflammables 5 5%

Pesticides 13 7%

Le programme d’échange de peinture permet aux consommateurs 
de réutiliser gratuitement les restes de peinture retournés. Ceci est le 
pourcentage de peinture gérée par le programme d’échange comparé 
à toute la peinture collectée. 

2016

Revenus 7 126 841 $

Dépenses du programme  

Traitement 3 978 396 $

Collection 1 566 203 $

Transport 1 085 822 $

Administration 866 845 $

Communication 262 714 $

Total des charges 7 759 980 $

Déficit des produits sur les 
charges de l’exercice

(633 139) $

2 8%

Réutilisation
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Peinture - Gestion de Produit:

RDD - Gestion de Produit:

PEINTURE

Peinture
recyclée

Récupération
d’énergie

Solidifiée et 
enfouie

Solidifiée et 
enfouie

Utilisée dans des
blocs de béton

Récupération
d’énergie

Solide

Liquide

Haute qualité

Basse Qualité

A l'eau

A l’huile

Aérosols 

Peinture

Agent
Propulseur

RDD

Liquides 
inflammables 

/ essence 

Incinération

Incinération

Récupération
d’énergie

Résidus 

Aérosols 

Pesticides

Agent
Propulseur



49%
Lampes

2016

Collecte:

Connaissance du 
programme:

Le programme d’intendance des lampes et équipements d’éclairage 
de la C.-B, connu sous le nom de BC LightRecycle, accepte tous types 
de lampes, luminaires et ballasts, provenant à la fois de particuliers et 
d’entreprises.

Le programme a commencé en juillet 2010. Il n’acceptait alors que les lampes 
fluocompactes (LFC) et les tubes fluorescents. Il a ensuite été élargi en octobre 2012 
afin d’inclure l’ensemble des technologies de lampes et luminaires vendus dans 
tous les secteurs. Le large réseau de collecte comporte notamment les installations 
gouvernementales locales, les distributeurs d’appareils électriques, les entreprises privées, 
les détaillants et les entreprises de recyclage. Ce réseau est également complété par des 
événements de collectes ainsi que des collectes directes pour les générateurs d’importants 
volumes de produits. 

Les évolutions technologiques dans le domaine des lampes sont rapides, des lampes à 
incandescence aux fluorescentes en passant par les DEL. L’Association pour la Gestion 
Responsable des Produits travaille en permanence avec l’industrie de l’éclairage et ses 
acteurs afin de gérer l’impact de ces changements.

Un Plan de programme révisé doit être déposé auprès du Ministère de l’environnement de 
la C.-B. en 2017.

6,412,871442 550 Tonnes 36 Tonnes
Lampes  Points de dépôt Luminaires Ballasts contenant 

du BPC 

Tubes  
fluorescents 

Lampes  
fluocompactes 

Produits acceptés:

• Tubes fluorescents, à induction et UV 
de toutes longueurs et formes 

• Lampes fluocompactes (LFC) 
• Diodes Électroluminescentes (DEL)
• Décharge Haute intensité (DHI)

• Lampes incandescentes
• Lampes halogènes
• Lampes miniatures
• Luminaires et Ballasts

Taux de collecte:

42%

51%
Le taux de collecte représente 

la quantité de produits collectés 
en pourcentage, sur la quantité 

de produits disponibles à 
collecter. La quantité de produits 

disponibles à collecter est 
estimée en utilisant la durée de 
vie des produits et les mises en 

marché des années précédentes.
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Colombie-Britannique

LightRecycle



Commodité

Sablage au jet

Agrégats de 
Concret

Recycleur de 
métaux

Traitement 
Chimique

Métaux

Poudre de
phosphore
+ mercure

Verre

Enfouissement
Sécuritaire

LAMPES

Gestion de produits - Éclairage:

LUMINAIRES

Recycleur de 
métaux

Enfouissement

Incinération

Commodité

Commodité

Recycleur de 
plastique

Programme
d’intendance
pour les piles

Métaux

Plastique

Piles

Bois et autres 
matériaux 

non-recyclables

Ballasts
au BPC
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États Financiers
2016

Revenus 5 667 689 $

Dépenses du programme  

Traitement 2 836 014 $

Collection 639 658 $

Transport 312 431 $

Administration 524 280 $

Communication 360 990 $

Total des charges 4 673 382 $

Excédent des produits sur les 
charges de l’exercice 

944 316 $



Colombie-Britannique

AlarmRecycle

12

Rapport Annuel de l'AGRP 2016

Le programme d’intendance des détecteurs de fumées et de monoxyde 
de carbone, connu sous le nom d’AlarmRecycle, gère la fin de vie des 
détecteurs de fumées et des monoxyde de carbone.

Implanté depuis octobre 2011, le réseau de collecte n’a cessé de grandir et inclut 
aujourd’hui des dépôts, des installations gouvernementales locales, des casernes de 
pompiers ainsi que des dépôts privés.

La participation au programme d’utilisateurs d’importants volumes tels que les organisations 
de pompiers, détaillants d’appareils électriques et les installations gouvernementales 
locales permet au programme de dépasser les objectifs de collecte. 

Un Plan de programme révisé a été déposé auprès du Ministère de l’environnement de la 
C.-B en 2016. Le plan est en attente d’approbation.

Produits acceptés:

• Les détecteurs de fumées destinés aux particuliers sont définis dans la norme 
CAN/ULC-S531 

• Les détecteurs de monoxyde de carbone (CO) destinés aux particuliers sont 
définis dans la norme CAN/CSA 6.19

89,309

194

Unités

Points de dépôt

Collecte:

Connaissance du 
programme:

Alarms 
2016

62%

En raison du nombre limité de fabricants 
de détecteurs de fumées et monoxyde de 
carbone, la quantité d’unités collectées est 
déclarée, mais non le taux de récupération 

afin de conserver la confidentialité des 
informations sur les ventes.

Taux de récupération:
2016

Revenus 621 833 $

Dépenses du programme  

Traitement 518 451 $

Collection 59 498 $

Transport 33 530 $

Administration 61 490 $

Communication 131 947 $

Total des charges 804 916 $

Déficit des produits sur les charges de l’exercice (183,083) $

États Financiers



DÉTECTEURS 
DE FUMÉES

Photovoltaïque
et monoxyde 
de carbone

Ionisation

Recycleur de 
métaux

Commodité

Commodité

Entreposage à 
long terme

Recycleur de 
métaux

Recycleur de 
plastique

Recycleur de 
plastique

Circuit
électronique

Circuit
électronique

Plastique

Plastique

Cellule 
radioactive
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Gestion des produits - détecteurs de fumées:

Gestion des produits - détecteurs de fumées:

Sous-produits Recyclage Entreposage long terme

Radioactif

Cellules radioactives - 100%

Plastique 100% -

Métal 100% -

Photovoltaïque

Plastique 100% -

Métal 100% -



Peinture
2016

88%

Connaissance du 
programme:

Taux de récupération:

Le programme de gestion des déchets de produits de peinture de la 
Saskatchewan, aussi appelé Saskatchewan PaintRecycle, a débuté en 
avril 2006.

L’AGRP travaille en collaboration avec le très reconnu réseau de 72 centres de recyclage 
de SARCAN, ainsi qu’avec 14 dépôts détaillants, l’objectif étant de fournir une accessibilité 
optimale aux consommateurs de la province. Le programme a atteint le plus haut taux de 
réutilisation de peinture de tous les programmes d’intendance du Canada. Ceci est rendu 
possible grâce à l’engagement de SARCAN et des habitants de la Saskatchewan à recycler 
la peinture. 

Produits acceptés:

• Peintures et revêtements architecturaux

• Peintures en aérosols (consommateurs, industriel et automobile) 432,764 L

86

Peinture

Points de dépôt

Collecte:

6 9%
Le taux de récupération représente la 
quantité en pourcentage de produits 
collectés sur la quantité de produits 

mis en marché la même année.  

Saskatchewan

PaintRecycle

2016

Revenus 901 972 $

Dépenses du programme  

Traitement 576 189 $

Collection 250 035 $

Administration 92 300 $

Communication 115 553 $

Total des charges 1 034 077 $

Déficit des produits sur les charges de l’exercice (132 105) $
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États Financiers



21% 44 2%

Réutilisation Recyclage

25 7%

Récupération 
d’énergie

0 1%

Incinération

8 9%

Solidification & 
Enfouissement

Aérosols 

A l’huile

Capté par un
filtre au charbon

Peinture
recyclée

A l'eau

Récupération
d’énergie

Solidifiée et 
enfouie

PEINTURE

Peinture

Haute qualité

Basse Qualité

Agent
Propulseur
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Gestion des restes de peinture:

Gestion des résidus de peinture: 



43%
RDD  

(incluant les lampes) 
2015

Peinture
2015

36%

Collecte:

Connaissance du  
programme:

Le programme d’intendance des résidus domestiques dangereux (RDD) 
du Manitoba accepte la peinture, les déchets dangereux et les lampes 
fluorescentes.

Le programme a commencé en mai 2012 en acceptant la peinture et les lampes 
fluocompactes et a été étendu en octobre 2012 pour inclure les liquides inflammables, 
l’essence, les produits corrosifs, toxiques, les pesticides et d’autres matériaux dangereux. 
Le réseau de collecte du programme inclut des installations gouvernementales, des 
entreprises privées ainsi que des organismes à but non-lucratifs. Le réseau est également 
complété par des évènements de collectes organisés dans toute la province, incluant les 
communautés rurales et reculées ne présentant pas de sites de collecte permanents. 

En raison du nombre limité d’infrastructures et de la grande variété de matériaux dangereux 
inclus dans le programme, une initiative clé est le développement de sites de collecte 
permanents.

Un Plan de programme révisé doit être déposé auprès du Département du Développement 
Durable en 2017.

Manitoba 
PaintRecycle,  
LightRecycle & RDD

390,813 L
Peinture

7,455 L
Peinture en aérosol 

110,783
Lampes

10,830
Produits physiquement 

dangereux

23,801 L
Liquides  

inflammables/Essence

6,699 L
Produits corrosifs

12,057 L
Produits toxiques 

& Pesticides

83
Points de dépôt
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Produits acceptés:

• Peintures et revêtements architecturaux
• Peintures en aérosols (consommateurs, 

industriel et automobile)
• Liquides inflammables/Essence
• Produits corrosifs

• Produits toxiques incluant les 
pesticides domestiques

• Produits physiquement dangereux 
• Tubes fluorescents et lampes 

fluocompactes résidentiels



Peinture 7 1%

Peinture en  
aérosol 7 0%

Liquides  
inflammables/ 
Essence

2 5%

Toxiques 8 6%

Corrosifs 2 7%

Produits  
physiquement 
dangereux

6 4%

Lampes  
fluorescentes  
résidentielles 

69%
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États FinanciersTaux de récupération:

Taux de collecte:

Le taux de récupération représente la quantité en 
pourcentage de produits collectés sur la quantité de 
produits mis en marché la même année. Les volumes 
de ventes d’essence sont exclus du calcul. 

Le taux de collecte représente la quantité de produits collectés en 

pourcentage, sur la quantité de produits disponibles à collecter. 

La quantité de produits disponibles à collecter est estimée en 

utilisant la durée de vie des produits et les mises en marché des 

années précédentes.

Gestion de produits - peinture:

Réutilisation Recyclage Récupération 
d’énergie Incinération Solidification & 

Enfouissement

Peintures à base 
d’eau

<1%
74% - - 26%

Peintures à 
l’huile - 100% - -

2016

Revenus 1 655 973 $

Dépenses du programme  

Traitement 657 375 $

Collection 251 751 $

Transport 281 428 $

Administration 195 418 $

Communication 94 023 $

Réglementation 15 591 $

Total des charges 1 495 586 $

Excédent des produits sur les 
charges de l’exercice 

160 387 $



Aérosols 

A l’huile

Capté par un
filtre au charbon

Peinture
recyclée

A l'eau

Récupération
d’énergie

Solidifiée et 
enfouie

PEINTURE

Peinture

Haute qualité

Basse Qualité

Agent
Propulseur
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Gestion des résidus de peinture: 
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Gestion des résidus de RDD

RDD

Incinération

Récupération
d’énergie

Récupération
d’énergie

Traitement 
physique
chimique/

Récupération
d’énergie

Capté par un
filtre au charbon

Neutralisation
et stabilisation
/enfouissement

Résidus 

Résidus 

Aérosols 

Toxiques

Pesticides

Inflammable
Liquides

Produits
physiquement

dangereux

Produits
corrosifs

Agent
Propulseur

Gestion de produits - RDD:

Réutilisation Recyclage Récupération 
d’énergie Incinération Solidification & 

Enfouissement

Inflammable - - 100% - -

Corrosifs - - - - 100%

Toxiques - - 53% 47% -

Pesticides - - - 100% -

Physiquement 
dangereux - - 100% - -



Peinture
2016

57%

Connaissance du 
programme:

Taux de récupération:

Le programme d’intendance des peintures et revêtements de l’Ontario, 
connu sous le nom de Ontario PaintRecycle Program, a débuté le 30 juin 
2015. 

Le réseau de collecte du programme est constitué de dépôts municipaux de collecte de 
déchets dangereux, d’évènements de collecte municipale et de dépôts détaillants. Ceux-ci 
offrent un service toute l’année. En 2016, l’AGRP a travaillé en étroite collaboration avec les 
dépôts détaillants afin d’améliorer le service aux résidents de l’Ontario. De plus, l’AGRP a 
consulté les partenaires municipaux afin de de développer un programme de réutilisation 
de la peinture « PaintReuse » lancé en avril 2017.

Produits acceptés:

• Peintures et revêtements architecturaux, incluant les revêtements à base de 
goudron ou de bitume;

• Peintures en aérosols (consommateurs, industriel et automobile)

9,643 Tonnes

294

299

Peinture

Sites permanents   

Événements de 
collecte  

Collecte:

10 4%
Le taux de récupération représente la quantité en 

pourcentage de produits collectés sur la quantité de 
produits mis en marché. Le taux de récupération du 
programme de l’Ontario est basé sur le poids de la 

peinture et des contenants, collectés et vendus.

Ontario 

PaintRecycle

États Financiers

Les états financiers incluent les peintures et revêtements, 
pesticides, solvants et fertilisants. 
*Inclut la collecte des événements municipaux.
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2016

Revenus 17 857 582 $

Dépenses du programme  

Traitement 5 835 051 $

Collection* 6 090 218 $

Transport 1 902 071 $

Administration 1 603 373 $

Communication 53 157 $

Réglementation 120 314 $

Total des charges 15 604 184 $

Excédent des produits sur les charges de 
l’exercice 

2 253 398 $



Gestion des résidus de peinture:

Peinture Product Management:

Recyclage Récupération d’énergie Solidification &  
Enfouissement

Peintures à base d’eau 80% 13% 7%

Peintures à l’huile 59% 38% 3%

Aérosol 40% 60% -

PEINTURE

Capté par un
filtre au charbon

Récupération
d’énergie

Récupération
d’énergie

Peinture
recyclée

Peinture
recyclée

Solidifiée et 
enfouie

Récupération
d’énergie

A l'eau

Aérosols 

A l’huile

Basse Qualité

Haute Qualité

Basse Qualité

Agent
Propulseur

Peinture

Haute qualité
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35%
Pesticides

2016
Solvants

2016

47%

Fertilisants
2016

31%

Collecte:

Connaissance du pro-
gramme:

Le 1er avril 2016, l’AGRP a repris les opérations du Plan d’Intendance de 
l’industrie pour les Pesticides, Solvants et Fertilisants (PSF ISP). 

Ces programmes sont mis en œuvre par un réseau de dépôts municipaux pour les 
résidus domestiques dangereux (RDD) et des événements de collectes.  En 2016, l’AGRP 
a concentré ses efforts à réaliser une transition en douceur des opérations qui étaient 
anciennement gérées par Stewardship Ontario (SO). 

Produits acceptés:

Taux de récupération::

• Pesticides -Pesticides domestiques.

• Solvants - Signifie les produits liquides destinés à dissoudre ou à diluer une 
substance compatible et: 
1. Composés de 10% ou plus d'hydrocarbures liquides non miscibles à l'eau, y 
compris les hydrocarbures liquides substitués par un halogène; ou 
2. Inflammables comme décrit dans la partie (c) du Règlement de l'Ontario 542 
«déchets dangereux municipaux»; ou 
3. Tout ce qui précède.

• Fertilisants - Signifie les produits emballés réglementés en vertu de la Loi sur les 
engrais (Canada).

Ontario
Pesticides, Solvants et Fertilisants

Le taux de récupération représente la quantité en pourcentage de produits collectés sur la quantité 
de produits mis en marché. Le taux de récupération du programme de l’Ontario est basé sur le poids 
des produits et des contenants, collectés et vendus, d’avril à décembre 2016.

11 Tonnes
Fertilisants

31 Tonnes
Pesticides 

208 Tonnes
Solvants 

95 / 288
Sites permanents / 

Événements de collecte 

23 8%
Pesticides 

8 2%
Solvants 

3 2%
Fertilisants
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Gestion de produits - PSF:

 

Recyclage Récupération d’énergie Incinération

Pesticides - - 100%

Solvants - 100% -

Fertilisants - - 100%

Gestion des résidus de PSF:

PSF

Pesticides

Solvants

Fertilisants Incinération

Récupération
d’énergie

Incinération
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3,903,598

804

unités

Points de dépôt 

2016

Revenus 5 155 133 $

Dépenses du programme  

Traitement 1 490 602 $

Collection 328 146 $

Transport 632 013 $

Administration 572 029 $

Communication 365 858 $

Réglementation 366 953 $

Total des charges 3 755 601 $

Excédent des produits sur les 
charges de l’exercice 

1 399 532 $
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51%
2015

Collecte:

Connaissance du 
programme:

RecycFluo a débuté en 2012. Le programme accepte tous types de 
lampes contenant du mercure provenant de particuliers et d’utilisateurs 
commerciaux et industriels. 

Le programme a été développé selon les exigences du règlement sur la récupération et la 
valorisation des produits par les entreprises. 

Le large réseau de collecte du programme est constitué d’installations municipales, de 
détaillants ainsi que de sites de collecte dédiés aux générateurs de larges volumes de 
lampes contenant du mercure. Le réseau de collecte est également complété par des 
évènements de collecte ainsi que des collectes directes pour les générateurs d’importants 
volumes de lampes ou dans les localités ne présentant pas de point de dépôt. 

Produits acceptés:

• Tubes fluorescents, à induction et UV 
de toutes longueurs et formes

• Lampes fluocompactes (LFC)
• Décharge haute intensité (DHI)

États Financiers

Québec

RecycFluo
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Gestion des résidus de lampes:

Pour le Québec, le taux de 
récupération correspond à 
la quantité récupérée durant 
l’année sur la quantité mise en 
marché au cours de l’année de 
référence. En 2016, l’année de 
référence utilisée est 2014 pour 
les mises en marché. 

Taux de récupération:

Décharge haute 
intensité 

 (DHI)

8%32%

Lampes  
fluocompactes 

(LFC) 

Tubes 
fluorescents

40%

Enfouissement

Sablage au jet

Peinture
réfléchissante

Commodité

Matériel
Isolant

Recycleur de 
métaux

Traitement
physique/
chimique

Métaux

Poudre de
phosphore
+ mercure

Verre

Enfouissement
Sécuritaire

LAMPES
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Peinture
2015

53%

Connaissance du 
programme:

Taux de récupération:

Le programme d’intendance des produits de peinture du Nouveau-
Brunswick, aussi appelé Nouveau-Brunswick PaintRecycle, a débuté en 
avril 2009.

Le programme accepte les produits de peinture à travers un réseau de collecte constitué 
de dépôts détaillants, de Commissions Régionales de Services et de centres de 
remboursement des contenants de boissons. Des évènements de collecte organisés 
partout en province viennent compléter ce réseau.

Produits acceptés:

• Peintures et revêtements architecturaux

• Peintures en aérosols (consommateurs, industriel et automobile)

297,811 L

62

Peinture

Points de dépôt

Collecte:

6 4%

Nouveau-Brunswick

PaintRecycle

États Financiers
2016

Revenus 919 720 $

Dépenses du programme  

Traitement 515 038 $

Collection 89 915 $

Transport 137 159 $

Administration 94 560 $

Communication 89 215 $

Réglementation 80 000 $

Total des charges 1 005 887 $

Déficit des produits sur les 
charges de l’exercice

(86,167) $



27

Rapport Annuel de l'AGRP 2016

Gestion des résidus de peinture: 

Gestion des résidus de peinture: 

0 2%
Réutilisation

8 4% 16 5%
Récupération 

d’énergie
Solidification et 
enfouissement

75%
Recyclage

Peinture
recyclée

Solidifiée et 
enfouie

Peinture
recyclée

Récupération
d’énergie

PEINTURE

Aérosols 

A l’huile

A l'eau

Basse Qualité

Haute qualité

Peinture

Basse Qualité

Haute qualité

Capté par un
filtre au charbon

Agent
Propulseur
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Peinture
2015

57%

Connaissance du 
programme:

Taux de récupération:

Le programme d’intendance des peintures de Nouvelle-Écosse, aussi 
connu sous le nom de Nouvelle-Écosse PaintRecycle, a débuté en 2002 
en partenariat avec RRFB. L’AGRP assume l’entière responsabilité du 
programme depuis 2012. 

Le programme collecte les produits de peinture à travers un réseau composé d’installations 
gouvernementales, de détaillants et d’Enviro-Dépôts. 

Un plan de programme révisé doit être soumis au Département de l’Environnement en 2017. 

Produits acceptés:

États Financiers

• Peintures et revêtements architecturaux

• Peintures en aérosols (consommateurs, industriel et automobile) 472,017 L

93

Peinture

Points de dépôt

Collecte:

8 4%

Nouvelle-Écosse

PaintRecycle

2016

Revenus 1 360 494 $

Dépenses du programme  

Traitement 731 935 $

Collection 188 372 $

Transport 68 015 $

Administration 162 492 $

Communication 73 041 $

Total des charges 1 223 855 $

Excédent des produits sur les 
charges de l’exercice 

 136 639 $
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Gestion des restes de peinture:

Gestion des résidus de peinture:

0 5%
Réutilisation

7 1% 14 8%
Récupération 

d’énergie
Solidification et 
enfouissement

77 7%
Recyclage

Peinture
recyclée

Solidifiée et 
enfouie

Peinture
recyclée

Récupération
d’énergie

PEINTURE

Aérosols 

A l’huile

A l'eau

Basse Qualité

Haute qualité

Peinture

Basse Qualité

Haute qualité

Capté par un
filtre au charbon

Agent
Propulseur
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Peinture
2015

45%

Connaissance du 
programme:

Taux de récupération:

Le programme de recyclage de la peinture de Terre-Neuve-et-Labra-
dor, aussi connu sous le nom de Terre-Neuve-et-Labrador PaintRecycle, a 
débuté en avril 2012.

Le programme accepte les produits de peinture à travers son réseau de collecte 
composé d’installations gouvernementales locales, de Dépôts Verts et de détaillants. Des 
évènements organisés dans la province viennent compléter ce réseau de collecte.

Un plan de programme révisé a été soumis à MMSB en 2016. Le plan est en attente 
d’approbation. 

Produits acceptés:

États Financiers

• Peintures et revêtements architecturaux

• Peintures en aérosols (consommateurs, industriel et automobile) 173,109 L

59

Peinture

Points de dépôt

Collecte:

4 7%

Terre-Neuve-et-Labrador

PaintRecycle

2016

Revenus 806 191 $

Dépenses du programme  

Traitement 303 200 $

Collection 62 170 $

Transport 182 673 $

Administration 82 395 $

Communication 63 126 $

Réglementation 7 172 $

Total des charges 700 736 $

Excédent des produits sur les 
charges de l’exercice 

105 455 $
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Gestion des résidus de peinture:

Gestion des résidus de peinture:

1 7%
Réutilisation

6 9% 13 5%
Récupération 

d’énergie
Solidification et 
enfouissement

77 9%
Recyclage

Peinture
recyclée

Solidifiée et 
enfouie

Peinture
recyclée

Récupération
d’énergie

PEINTURE

Aérosols 

A l’huile

A l'eau

Basse Qualité

Haute qualité

Peinture

Basse Qualité

Haute qualité

Capté par un
filtre au charbon

Agent
Propulseur
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Peinture
2015

47%

Connaissance du 
programme:

Taux de récupération:

Le programme d’intendance des peintures de l’Île-du-Prince-Édouard, 
aussi connu sous le nom de IPE PaintRecycle a débuté en septembre 
2012.

Le programme utilise le réseau de collecte opéré par la Société de Gestion des Déchets de 
l’Île (SGDI). 

Produits acceptés:

États Financiers

96,441 L

6

Peinture

Points de dépôt 

Collecte:

9 6%

Île-du-Prince-Édouard

PaintRecycle

• Peintures et revêtements architecturaux

• Peintures en aérosols (consommateurs, industriel et automobile)

2016

Revenus   280 289 $

Dépenses du programme  

Traitement 173 940 $

Collection 28 549 $

Transport 59 150 $

Administration 20 123 $

Communication 23 441 $

Réglementation 10 234 $

Total des charges 315 438 $

Déficit des produits sur les 
charges de l’exercice

 (35 149) $
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Gestion des résidus de peinture:

Gestion des résidus de peinture:

0 3%
Réutilisation

7 7% 15%
Récupération 

d’énergie
Solidification et 
enfouissement

77%
Recyclage

Peinture
recyclée

Solidifiée et 
enfouie

Peinture
recyclée

Récupération
d’énergie

PEINTURE

Aérosols 

A l’huile

A l'eau

Basse Qualité

Haute qualité

Peinture

Basse Qualité

Haute qualité

Capté par un
filtre au charbon

Agent
Propulseur
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2015
32%

Connaissance du 
programme:

Taux de récupération:

Le dernier né des programmes de recyclage des lampes de l’AGRP, le 
programme d’intendance des lampes de l’Île-du-Prince-Édouard, aussi 
connu sous le nom d’IPE LightRecycle, a débuté en avril 2015.

Le programme accepte tous types de lampes, incluant les tubes fluorescents, les lampes 
fluocompactes, les DEL, les lampes à incandescences, les lampes halogènes et les lampes 
à décharge haut intensité (DHI). Le programme utilise le réseau de collecte opéré par la 
Société de Gestion des Déchets de l’île (SGDI) ainsi que des dépôts détaillants.

Produits acceptés:

États Financiers

• Tubes fluorescents
• Lampes Fluocompactes (LFC)
• Décharge haute intensité (DHI)

• Lampes incandescentes & lampes 
halogènes,

• Diodes Électroluminescentes (DEL);

79,041

7

Units

Points de dépôt

Collecte:

13%
Le taux de récupération représente la 
quantité en pourcentage de produits 

collectés sur la quantité de produits mis 
en marché la même année. 

Île-du-Prince-Édouard

LightRecycle

2016

Revenus 104 565 $

Dépenses du programme  

Traitement 22 619 $

Collection 5 642 $

Transport 8 173 $

 $Administration 8 990 $

Communication 5 524 $

Réglementation 5 000 $

Total des charges 55 948 $

Excédent des produits sur les 
charges de l’exercice 

48 617 $
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Gestion des résidus de lampes:

LAMPES

Enfouissement
Sécuritaire

Enfouissement

Sablage au jet

Commodité

Matériel
d'isolation

Recycleur de 
métaux

Traitement
physique/
chimique

Métaux

Poudre de
phosphore
+ mercure

Verre
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Etats financiers audités
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"Darrin Noble" "Claude Brosseau"
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105 West 3rd Avenue,
Vancouver, BC, V5Y 1E6

Téléphone: 604-592-2972
Numéro gratuit: 1-877-592-2972

35 rue de Lauzon, local 5,  
Boucherville, Québec, J4B 1E7

Téléphone: 514-228-5648 
Numéro gratuit: 1-888-604-2624

courriel:  contact@productcare org 

7781 Vantage Way,
Delta, BC, V4G 1A6

Téléphone: 604-940-0819
Numéro gratuit: 1-877-592-2972

180 Attwell Dr, Suite 300, 
Toronto,  Ontario,  M9W 6A9

Téléphone: 416-307-2886
Numéro gratuit: 1-877-592-2972

Association pour la Gestion Responsible 
des Produits Canada 2016 

Pour plus d'informations sur les 
programmes de l'AGRP ainsi que des 
détails sur la définition des produits, 
visitez productcare org

http://www.productcare.org
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